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XXXVIII

ANNONCE
DES

PRIX ET PRIMES
Difiribués dans tAffemblée de la

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE BERNE.

Le 2i Mars 176*7, & des nouveaux fu*
jets choifis par la même affemblée.

SUï h queftion : Quel eß dans le Can-
ton le prix des grains le plus avantageux

le prix a été adjugé à un Mémoire
A'Iemand portant pour devife ut

quamvis avido parèrent arva colono, dont
l'auteur eft M. Ab. Pagan, Confeiller &
Secretaire de la Société correfpondente à

Nydau. Le mémoire François, fous la de-
vile inopes nos copia fecit, de M. J. C. Muret,

premier Pafteur à Vevay, a mérité
l'acceflit avec une médaille d'argent.

^ Le prix relatif à la feconde queftion : fur
fexploitation des mines dans le Canton a été
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adjugé à .l'auteur du mémoire Allemand avec
la devife, hacceflub œgide tutus. C'eft Aï.
le Secretaire Baillival T. S. Grouner à Lands-
hout: aucun des autres mémoires n'a paru
digne de l'acceflit.

Les Primes de 1766-

Sur le produit proportionel le plus con*
fidérable d'une piece de terrein de la contenance

au moins de 5000 pieds quarrés,
femée en lin: celle de fix ducats a été adjugée

à M. «C. Schaepi à Diesbacb. ,* celle de
deux ducats à M. Sterchi à Unterféen, La
récolte du premier fur -jooo pieds quarrés
a été de quarante- fix livres belle filaffe celui

du fécond, de trente-deux livres.

Pour la plus grande récolte de Un en général,
#

<T ducats à Mademoifelle Graaf à Spiez

pour avoir récolté 180 Ib. de très-beau lin.
4 ducats à J. Meifter Se fa femme du Baillage

de Trachfelvald 140 lb. le plus beau de

tous.
3 ducats à Madame le Baillive de Watte»

c 4
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ville d'Âvendie 13 8 lb. de fort beau lin (*).'

2 ducats à N- Aleby hôte à Kilchberg',
¦77 lb. très-fin, un peu court.

1 ducat à Madame Flock femme du
tonnelier à Thoun, 54 lb. affez beau.

4 francs à Madame la Miniftre Loupichi
à Soumiswa'd, 50 lb. de moindre qualité
que le précédent.

Pour les féranceurs.

3 ducats à Jacques Hirfchbrunner à Ber-
thod.

2 ducats à Frederic Stein à Interîachen.
1 ducat à Ulrich Kaenel à Berne.

4 francs d'extraordinaire pour avoir fort
approché du travail de ce dernier à Jacques
Mayer à Payerne Se à Jean Lehmaun à

Oberbourg.
«*

Four la filature du lin.

3 ducats à Elifabeth Salzman de Signau.

(*) Madame de "Watteville diftribuera ces

3 ducats en diverfes Primes à ceux qui dans le
Bailliage d'Avanche auront fait en Automne
S 767 la plus belle récolte en lin,
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•2 ducats à Marie Moumenthaler à Sou;

miswald.

i ducat à Véronique Tallebach deRanflüh.

Pour la filature de la laine.

3 ducats à Mad de Dompiere à Payerne.
2 ducats à Jeanne Marie Beflbn de Com-

bremont le grand.

i ducat à N. Vakhard de Ktrfaz.

[Pour la filature du cotton.

3 ducats à îa femme de Jacques Etlinguer
d'Euzinguen.

2 ducats à Mademoifelle Jeanne Françoife
Teftuz à Chexbres.

i ducats à Anne Marie Beffon de Com*
bremont le grand.

Pour invention de deffeins de linge.

Linge de table, triégé.
'

2 ducats à Ulrich Stauffer de Stetlen.
2 ducats alloués d'extraordinaire à Ulrich

Noufsbaum de Bolliguen pour avoir
préfenté à la Société un très-beau tapis à ramage

façon limoge triégé. r>
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Pour les Primes en faveur desfileufes duFays-
de - Vaud.

Il n'eft venu aucun échantillon de cette
contrée.

Primes pour le nourrifflage & l'engraifflage des

porcs du Pays-de Vaud.

2 ducat à David Margot de Vuitebœuf.
2 ducats à J J. Steck, Meunier à Mathod.
2 ducats à Pierre David Jaquiliard, habitant

à Cronay.
2 ducats à Daniel François Margot de

Vuitebceuf.

Prix & Primes pour 1767.

La fociétsi offre un prix de 20 ducats h

celui, qui refondra le mieux le problème
fuivant ; Dans quelles circonfiances les fabriques
<=ff les manufaclures font elles favorables ou

imjibks à la population & à l'agriculture
dam ce pays Et quelles flont les règles de

prudence à obferver pour combiner les deux

objets, ctg' fliibordonner le premier aufécond
Un autre prix audi de 20 ducats à celui

qui traitera le mieux la queftion fuivante;.
Comment pourroit-on introduire dans le Pays-
de -\Vaudla même iudufirie & la méthode fluì-
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vie avec un ßgrand fluccês dans lapartie
Allemande du Canton, par rapport à divers
objets effentiels dc l'économie rurale tels que la
culture des prairies, celle des arbresfruitiers^
des racines & plantes potagères, la méthode

d'élever & de nourrir les cochons dans Petable ;
Pattention néceffaire pourformer, préparer &
employer les engrais Sec. Et par quels moyens

prompts & faciles pourroit - on drcffcr la
jeuneffe des villages du Pays de-Vaud à connoitre,
à adopter, à pratiquer & à fe rendre
habituelle l'économie Allemande dans les parties
où elle mérite la preference

Un prix de io ducats eft offert à celui qui
aura le mieux répondu à la queftion fuivante.:
s0. Quels font les obfiacles qui empêchent que
dans l'Argäu on ne file le cotton aufjifm qu'il
feroit néceffairepour donner aux toiles la fineffe
de celles fabriquées dans le Toggeubourg ; «ts9

quels feroient les moyens les plus efficaces pour
ferfletlionner à ce point notre filature du cotton

Quels peuvent être les obflacles qui
fàuroient empêcher les tifljerands d'atteindre à la
qualité des toiles de cotton du Toggeubourg ;

& comment pourrions-nous perfectionner notre

manuflaclure au point de ne pas craindra
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Us concours des Toggenbourgeois, ni dans

le prix, ni dans la qualité
Le prix propofe par M. le Baron de Be*

roldingue fubfifte toujours ; il eft de cinq
Louis neufs, Se à pour objet, d'indiquer ;
la meilleure préparation & la moins couteufe,
des divers engraisprovenant des beftiaux,
relativement à la varieté des terres & des plantes?

La fociété avoit propofe un prix de 20
ducats pour l'année 176<; à celui qui auroit
fourni la balance la mieux raiflonnée & 'lit
plus approchante du commerce du Canton de

Berne. Le même prix fubfifte encore pour
l'année courante.

Primes pour 176*7.

Une Prime de f une autre de 2 ducats <

pour le produit proportionel le plus confidérable

d'une piece de terrein, contenant au moins

fooo pieds quarrés enflémencée en lin; on
fournira un certificat du reverend Pafteur ou
d'un prépofé du lieu ; quant au méfurage'du
champ, aux engrais que l'on y a employé
à fon rapport tant en lin crû qu'en lin férancé

& des échantillons de l'un Se de l'autre,
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que l'on adreffera à M. Tfcharner de Kerfaz;
au plus tard juiqu'au grand marché en Jan-*

vier i7<58. Le même recevra les échantillons

relatifs aux autres primes.
Trois Primes une de trois, une de deux,

Se une d'un ducat aux féranceurs çya\ auront
fait le plus bel ouvrage le premier Mardi en
Mars 1768.

Deux Primes l'une de 3 & l'autre de 2
ducats, pour celui qui aura mis en œuvre de

la maniere la plus utile les étoupes de lin.
Une Prime de 2 ducats, à celui qui

produira 1 lb. de lin, recueilli & façonné dans
le pays. Se qui au jugement des experts/m*
trouvé du plus grand prix.

Trois Primes, une de 3 une de 2 «fe

une d'un ducat, aux fileufes de lin, dont
l'échantillon pour le moins d'une lb. pe-
fant, aura été jugé du plus grand prix ; on.
n'admettra au concours que celles qui filent
pour vendre, ce qu'il eft indifpenfable
d'indiquer dans les certificats.

Trois Prime'-, une de 2 une d'un ducat,
une de 4 francs, aux fileufes qui auront filé
chacune 1 lb. de laine Flamande du cru du

pays jugée du plus grand prix ; avec la même
claufe que deffus.
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Deux Primes ; une de deux, une d'un
ducat, appliquées à l'invention des plus beaux

deffeins pour linge de table triégé. On recevra

des pieces entières ou fimplement ce qu'il
en laut pour bien connoitre le deffein.

Une Prime de 2 ducats, pour la meilleure

picce des draps de lame Flamande du pays,
dont il faut produire un certificat.

Une Prime de 12 ducats à celui qui
préfentera k meilleur échantillon de mine de fer
malléable de tel diflricl du Canton, où fe trotta
Vera à portée l'eau & le bois néceffairepour
l'exploitation, & où l'on pourra compterflur
l'abondance de la mine.

Une Prime de 3 ducats au chapelier du
Canton qui rèufflira le mieux dans laflabrication
d'une douzaine de chapeaux avec des matières
du produit du pays à l'exclufion de toutes celles

de l'étranger. -

Une de 4 ducats au chapelier, quiréuflfira
le mieux dans laflabrication d'une douzaine
de chapeaux fins de matière étrangère àflon
choix ; le tout attefté fuffiìamrnent par des

certificats d'un prépofé du lieu ; les effais

feront produits fur la fin de la premiere
femaine de la foire de St. Martin 1767.

Une Prime de 20 ducats, au maître tan-
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inenr du Canton qui aura accommodé flans

l'uflage de la chaux, les douze cuirs de bœufs

qui feront efilmés par les connoiffeurs les plus
parfaits pour femelles. En confidération des

grands fraix de tranfport il fera permis aux
afpirans de ne produire qu'une feule pièce,
pourvu qu'ils prouvent fuffifamment que
les douze peaux font également préparées
& auffi parfaites que la montre, le jugement
par expert fe fera le jour du grand marché
de Janvier 1768.

Six Primes chacune de 2 ducats pour
les habitans du pays qui auront conduit en

plus grand nombre au marché, de jeunes
cochons prêh à être engraiffës & qu'ils auront
élevé.

Annonce des Prix pour 176%.

I.

La meilleure théorie, pour la découverte

des flources & la méthode la moins couteufe

pour les mettre au jour.
Le prix eft une médaille d'or du poid«

de 20 ducats.
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I I.

La meilleure théorie, pour la conftrüction
des foyers & des poêles, dans la vue d'épargner

le bois & les autres matières combuflîi-
bles.

Le prix eft de même, une médaille d'or
du poids de 20 ducats. (*)

(*) On avertit les auteurs des mémoires qui
doivent concourrir pour les prix de ne pas fe
fervir de leur propre écriture, pour les copies
à préfeinter, encore moins de leurs cachets pour
les bulletins. Les contrevenans feront exclus
de la concurrence. On rejettera de même les

échantillons pour les primes qui ne feront
pas étiquettes duement, ou qui feront incomplets

ou retardés.

ESSAI
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